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TEXTE

La concur rence déloyale est rare ment un surgis se ment. Elle fleurit
progres si ve ment au gré des espé rances et bien souvent des
décep tions. Une rencontre, un rappro che ment, une conni vence ; des
infor ma tions que l’on amasse, que l’on conserve, que l’on transmet ;
et, bientôt, une page que l’on délaisse pour un nouveau chapitre qui
enivre. Il s’agit là d’un chemi ne ment clas sique, un premier
mouve ment qui laisse subsister quelques signes épars, des
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compor te ments qui inter pellent : autant de « petits cailloux » semés
avant que ne se dessine une méca nique plus assurée, plus struc turée
et souvent plus occulte. C’est préci sé ment à ce stade que la diffi culté
proba toire se cris tal lise. Car la victime se heurte alors au prin cipe,
clas sique mais redou table, posé par l’article 1353 du Code civil :
« celui qui réclame l’exécu tion d’une obli ga tion doit la prouver ». Il
appar tient donc au deman deur d’établir la réalité des faits qu’il
invoque, quand bien même ceux‐ci se déploient dans la discré tion
des rela tions d’affaires.

Que faire ? Se contenter des signes épars que l’on a cru perce voir et
espérer emporter l’adhé sion du juge ? C’est parfois la piste privi lé giée.
Mais les plai deurs peuvent égale ment cher cher à renforcer leur
situa tion proba toire en s’appuyant sur l’article 145 du Code de
procé dure civile selon lequel « s’il existe un motif légi time de
conserver ou d’établir avant tout procès la preuve de faits dont
pour rait dépendre la solu tion d’un litige, les mesures d’instruc tion
léga le ment admis sibles peuvent être ordon nées à la demande de tout
inté ressé, sur requête ou en référé ».

2

À en croire la juris pru dence récente de la cour d’appel de Grenoble,
ce texte n’est pas dénué d’impor tance sur le terrain de l’action en
concur rence déloyale 1. Mais c’est préci sé ment parce qu’il s’agit d’un
instru ment très convoité qu’il convient de le manier avec prudence.
Il ne faudrait pas en effet qu’un opéra teur écono mique prétexte la
commis sion d’actes de concur rence déloyale pour se faire servir sur
un plateau, avant même tout procès en la matière, des infor ma tions
déci sives au plan écono mique. Le risque est d’autant plus grand que
les mesures d’instruc tion peuvent être ordon nées sur requête 2,
c’est‐à‐dire sans que la personne qu’elle vise n’en soit avertie et donc
sans qu’elle ne puisse se défendre. Cette déro ga tion au prin cipe du
contra dic toire est risquée. Il revient alors au juge‐funam bule de
trouver l’équi libre entre les inté rêts en présence.

3

C’est à cet exer cice complexe que se sont livrés les juges greno blois
dans les trois arrêts rendus à l’automne. Le premier, en date du
11 septembre 2025 3 s’agis sant notam ment de la société Boccard,
infirme une ordon nance de référé ayant rejeté une demande de
rétrac ta tion et prononce lui‐même la rétrac ta tion, faute pour le
requé rant d’avoir justifié de la néces sité de déroger au contra dic toire.

4
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Le deuxième, rendu le 13 novembre 2025 4 concer nant la société ECP,
adopte la solu tion inverse et confirme une ordon nance sur requête
en jugeant que la déro ga tion au prin cipe du contra dic toire était
néces saire et le motif légi time établi. Le troi sième, rendu le
27 novembre 2025 5, se prononce sur une requête initiale que le
président du tribunal avait rejetée, et l’auto rise après infirmation.

Ces trois déci sions conduisent les juges à s’inter roger tout à la fois
sur la néces sité de déroger au contra dic toire, sur l’exis tence d’un
motif légi time, c’est‐à‐dire d’un litige poten tiel de concur rence
déloyale, et sur la propor tion na lité de la mesure ordonnée.

5

1. La néces sité de déroger au
prin cipe du contradictoire
Il s’agit là d’une condi tion préa lable, puisqu’elle concerne la
possi bi lité même de recourir à la requête. Si tel n’est pas le cas, la
rétrac ta tion s’impose. En effet, le recours à la requête ne saurait être
un caprice. Ce n’est pas même un choix. Cela doit être une néces sité.
La Cour de cassa tion ne saurait être plus claire : « les mesures ne
peuvent être ordon nées par voie de requête que lorsque les
circons tances exigent qu’elles ne soient pas
prises contradictoirement 6 ». Ces circons tances doivent être
carac té ri sées dans la requête ou l’ordon nance qui y fait droit 7, de
telle façon que la moti va tion du requé rant peut être
abso lu ment décisive 8.

6

Comme le soulignent les juges greno blois, « ce sont l’effet de surprise
et le risque de dépé ris se ment des preuves, qui consti tuent les
deux motifs commu né ment admis par la juris pru dence pour déroger
au prin cipe du contradictoire 9 ». Le plus souvent, ces
deux hypo thèses ne font qu’une : s’il est impor tant de ne pas avertir
celui qui se trouve visé par la mesure d’instruc tion, c’est préci sé ment
pour qu’il ne dispose pas du temps néces saire pour orga niser la
dispa ri tion des preuves !

7
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1.1. L’impact discu table de l’envoi préa ‐
lable d’une mise en demeure
Dans l’affaire Boccard 10, la cour d’appel de Grenoble se foca lise sur
un élément pour écarter tout effet de surprise possible : l’envoi de
deux mises en demeure adres sées à la société défen de resse, la
première dix‐sept mois avant le dépôt de la requête, la seconde
six mois avant. La deman de resse y mention nait son inten tion de
« dili genter toute procé dure néces saire à la préser va tion de ses
droits ». Informée d’un procès à venir si elle ne se confor mait pas à la
mise en demeure, la société défen de resse avait donc eu la possi bi lité
d’orga niser la destruc tion des preuves. Dans ces condi tions,
comment soutenir qu’il était néces saire de ménager un effet de
surprise pour empê cher la destruc tion des preuves ? Pour les juges
greno blois, il s’agit là d’une inco hé rence qui impose de conclure à
l’absence de néces sité de procéder par effet de surprise.

8

La chambre commer ciale greno bloise prend ici posi tion dans un
débat juris pru den tiel impor tant : l’envoi de mises en demeure
préa lables fait‐il dispa raître l’effet de surprise ? La cour d’appel de
Grenoble répond par l’affir ma tive, du moins lorsque se trouve
expres sé ment brandie la menace d’une action en justice. Selon elle, il
ne saurait en résulter une simple atté nua tion de l’effet de surprise. Il
ne s’agit pas d’une posi tion isolée, plusieurs cours d’appel ayant jugé
de manière que l’envoi de mises en demeure circons tan ciées,
évoquant expli ci te ment une action judi ciaire, neutra lisent l’effet de
surprise et rendent injus tifié le recours à la requête 11.

9

De prime abord, cette solu tion peut paraître sédui sante. Car il y a
effec ti ve ment une forme de maladresse à soutenir qu’il convient de
surprendre quelqu’un qui se trouve déjà informé de la surprise. Et, en
même temps, cette propo si tion est‐elle si ridi cule ?
Trans por tons‐nous un instant hors du monde du droit. Admet tons
que l’on annonce à quelqu’un que l’on va lui orga niser un anni ver saire
surprise, peut‐on conclure qu’il est abso lu ment impos sible qu’au
moment venu il en soit surpris ? Il nous semble que non. Car, entre
l’infor ma tion déli vrée s’agis sant d’un évène ment à venir et sa
réali sa tion, il peut exister un déca lage, même infime, qui permet la
surprise. Pour le dire encore autre ment, s’attendre à quelque chose

10
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n’exclut pas d’en être surpris. Lorsque la cour d’appel de Grenoble
affirme que « la menace d’action en justice étant expres sé ment
formulée, il ne saurait en résulter une simple atté nua tion de l’effet de
surprise », elle ne fait rien d’autre qu’exclure toute possi bi lité de
surprise du seul fait de la déli vrance d’une information.

Or, à y regarder de plus près, une mise en demeure, même précise et
affirmée, n’est pas toujours suivie d’effet : c’est là l’aléa de la
pour suite, lequel peut parti ciper d’un effet de surprise. De plus, à
supposer que, dans un premier temps, le desti na taire de la mise en
demeure se trouve en état d’alerte et procède à la destruc tion de
preuves, il n’est pas certain que, ne voyant pas venir le procès, il ne
baisse pas la garde, lais sant de nouvelles preuves se consti tuer. Si le
desti na taire de la mise en demeure se trouve cueilli à ce moment
précis, l’effet de surprise peut être réel et permettre de récolter des
preuves qui n’auraient pu l’être autre ment. Il nous semble égale ment
surpre nant que la cour conclue que l’envoi d’une mise en demeure
para lyse tout effet de surprise, pour consi dérer l’inverse en présence
d’un simple cour rier d’avertissement 12 : dans les deux cas, une
infor ma tion se trouve déli vrée et celui qui la reçoit peut cher cher
pareille ment à orga niser la dispa ri tion des preuves.

11

Au‐delà de l’aléa de la pour suite et du relâ che ment de la vigi lance
dans le temps, c’est la perti nence même d’une règle aussi absolue que
l’on peut ques tionner. Quel intérêt y a‐t‐il à poser un prin cipe
général là où la diver sité des situa tions appel le rait une appré cia tion
au cas par cas ? À notre sens, aucun. Il serait préfé rable que cette
possi bi lité soit étudiée sans a priori général, à la lumière des seules
spéci fi cités de l’espèce.

12

Enfin, si l’envoi d’une mise en demeure condamne l’accès aux mesures
d’instruc tion sur requête, il faut craindre un durcis se ment des
rela tions économiques 13. Car, en effet, une mise en demeure n’est pas
qu’un outil d’inti mi da tion ; il s’agit d’un instru ment au service de
la négociation.

13

Qu’en dit la Cour de cassa tion ? L’on sait qu’elle a déjà procédé à la
cassa tion d’un arrêt qui avait retenu la néces sité de déroger au
prin cipe de la contra dic tion, « sans recher cher, comme il lui était
demandé, si la néces sité de réserver un effet de surprise pour éviter
le dépé ris se ment des preuves était établie lors du dépôt de la
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requête » alors que les requé rantes avaient adressé préa la ble ment
« une mise en demeure dénon çant de manière détaillée les mêmes
faits de concur rence déloyale et évoquant des circons tances
iden tiques à celles ulté rieu re ment reprises dans la requête 14 ». Une
telle solu tion lais sait peu de doute à ce qu’il reve nait de juger au fond.

Toute fois, dans un arrêt récent rendu cette fois par la
chambre commerciale 15, la Cour de cassa tion était confrontée à la
moti va tion d’une cour d’appel 16 ayant retenu la néces sité de ménager
un effet de surprise en présence de lettres mettant en demeure leurs
desti na taires de « cesser leurs “actions déloyales” 17 » en les infor mant
qu’à défaut serait engagée « une procé dure judi ciaire pour mettre fin
au “trouble mani fes te ment illi cite et obtenir répa ra tion de l’entier
préju dice subi”, préci sant qu’“une assi gna tion en référé est d’ores et
déjà rédigée et prête à être délivrée” 18 ». La menace était somme
toute assez précise ! Les juges pari siens soulignent toute fois qu’elle
porte sur une procé dure contra dic toire, et « non une procé dure
fondée sur l’article 145 du Code de procé dure civile 19 ». L’argu ment
est ingé nieux, dès lors qu’il est permis de penser que la grande
majo rité des mises en demeure rela tives à des faits de concur rence
déloyale évoquent des actions tendant à la cessa tion des agis se ments
liti gieux et à la répa ra tion du préju dice en résul tant, non à la
solli ci ta tion de mesures d’instruction.

15

Plus remar quable encore, la cour d’appel16

retient que l’envoi de ces lettres, qui n’a pu empê cher une
concer ta tion entre les prota go nistes, ne fait pas obstacle à une
action par voie de requête, non contra dic toire, dès lors qu’elle est
seule de nature à éviter une sélec tion des pièces solli ci tées et à
prévenir le risque de suppres sion ou d’alté ra tion des données
infor ma tiques, par essence furtives, qui aurait pu faire échec à toute
possi bi lité d’accéder aux éléments de preuve recherchés 20.

Nous compre nons que ce n’est pas parce que l’infor ma tion déli vrée à
la personne visée par la mesure d’instruc tion a pu lui permettre de
commencer à s’orga niser afin d’échapper à toute condam na tion, qu’il
n’y a pas lieu de ménager un effet de surprise. On pour rait dire au
contraire que, c’est juste ment parce que ce dernier a pu s’atteler à la
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suppres sion d’une partie des preuves qu’il parait parti cu liè re ment
judi cieux de le surprendre pour empê cher leur dispa ri tion totale.

La Cour de cassa tion ne censure pas cette moti va tion et retient « il
était justifié, nonobs tant l’infor ma tion préa lable déli vrée à la requise
d’un risque d’action judi ciaire à son encontre, de procéder de manière
non contradictoire 21 ». Au regard de cette juris pru dence, il n’est pas
exclu que la cour d’appel de Grenoble soit amenée à nuancer sa
posi tion à l’avenir.

17

1.2. La carac té ri sa tion du risque de
dépé ris se ment des preuves

Dans l’affaire ECP 22, la requête prend soin de souli gner que le risque
de dépé ris se ment de preuve ne procède pas d’une formule
stéréo typée mais s’apprécie in concreto au regard d’éléments précis
et concor dants qu’elle liste :

18

les agis se ments de la personne physique au cœur des actes de
concur rence déloyale, accusée d’avoir « trompé lour de ment les
manda taires sociaux » anté rieu re ment à son licen cie ment pour faute
grave ;
l’absence de réac tion du nouvel employeur de cette personne à un
cour riel d’aver tis se ment adressé par la requé rante ;
la pour suite des agis se ments déloyaux.

La requête souli gnait égale ment que l’absence de contra dic tion
s’impo sait « dans un souci d’effi ca cité de la mesure », l’infor ma tion
préa lable des personnes visées par la mesure d’instruc tion présen tant
un risque concret de dépé ris se ment des preuves du fait de « la
vola ti lité des données infor ma tiques concer nées », permet tant
aisé ment de leur suppres sion. La cour de Grenoble s’y montre
sensible, souli gnant la crainte d’une « dissi mu la tion » impli quant « un
risque concret de dépé ris se ment des preuve ». Elle met égale ment en
exergue « une atti tude passée » rendant néces saire l’absence
de contradiction. In fine, il s’agit là d’un narratif clas sique en matière
de concur rence déloyale : une personne physique qui quitte une
première entité dans des condi tions conflic tuelles et qui semble
mettre à la dispo si tion d’une seconde les infor ma tions qu’elle a
amas sées. Faut‐il en conclure que dès lors que les faits de l’espèce

19
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s’inscrivent dans un tel schéma les juges sont prêts à déroger au
prin cipe de la contra dic tion ? Ou certains éléments propres
parti cu liers ont‐ils conduits les juges vers la solu tion privi lé giée ?
Est‐ce la gravité de la trom perie origi nelle invo quée qui permet de
consi dérer que la personne physique à une incli naison à la
dissi mu la tion ? Est‐ce plutôt la mauvaise foi des personnes visées par
la mesure d’instruc tion qui s’est avérée déci sive ou la convic tion que
ces dernières cher che raient à tout prix à pour suivre la concur rence
déloyale, en commen çant par tout faire pour échapper à une
condam na tion ? En l’état de la moti va tion des juges, il nous semble
diffi cile de se posi tionner avec certi tude, bien que l’on pres sente que
le rôle central de l’ancien salarié et la nature des faits qui lui sont
repro chés aient été parti cu liè re ment décisifs.

Dans l’affaire Irati, la cour ne s’inter roge sur la néces sité de se
départir de la contra dic tion que dans un second temps. Elle évoque
tout d’abord l’exis tence d’un motif légi time de recourir à la mesure
d’instruc tion, qui tient à l’exis tence d’un procès en germe. Or, les
éléments fournis à la juri dic tion sont lourds de consé quences et
constatés par procès‐verbal. Ainsi, alors que la sala riée n’avait pas le
droit de sortir de docu ments ou de données infor ma tiques sans
l’auto ri sa tion de son employeur, elle a trans féré à plusieurs reprises
vers son adresse person nelle des docu ments stra té giques
confi den tiels. De plus, il existe à cette époque des traces de
rendez‐vous entre l’ancienne sala riée de la requé rante et ses
nouveaux employeurs et un mail invo quant de manière énig ma tique
une seconde partie de discus sion à venir. Ces indices, graves et
concor dants, témoignent de l’ampleur de la menace pesant sur la
requé rante. C’est dans ce contexte que la cour aborde, dans un
second temps, la néces sité de ne pas recourir à la contra dic tion, ce
qui se trouve motivé a minima. Deux argu ments sont avancés. Le
premier, clas sique mais assez général, tient à l’exis tence de preuves
sur supports infor ma tiques dont il est aisé d’orga niser la dispa ri tion.
Le second mérite que l’on s’y attarde. La cour écrit que « cette
suppres sion ou trans fert est d’autant plus à craindre dans un
contexte de concur rence déloyale alors que des infor ma tions
confi den tielles ont été trans mises aux sociétés en cause à l’insu des
sociétés Irati ». Ce faisant, le juge ne se contente pas d’évoquer un
risque abstrait de dépé ris se ment des preuves : il fait réfé rence à un

20
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mode opéra toire déjà établi, celui de la trans mis sion dissi mulée. C’est
parce que les prota go nistes ont déjà agi dans l’ombre que l’on peut
légi ti me ment craindre qu’avertis, ils repro duisent ce même réflexe de
dissi mu la tion. Le compor te ment anté rieur devient ainsi le révé la teur
du risque futur. Reste une inter ro ga tion : le choix de construc tion de
l’arrêt, qui s’inté resse tout d’abord à l’exis tence d’un motif légi time,
n’est sans doute pas anodin. La gravité des actes déjà établis semble
en effet irra dier sur l’appré cia tion de la néces sité de l’effet
de surprise.

2. L’exis tence d’un motif légi time
en matière de concur ‐
rence déloyale
La chambre commer ciale greno bloise rappelle à travers les
trois déci sions exami nées une règle constante : le requé rant n’a pas à
démon trer l’exis tence des faits allé gués ; il doit seule ment apporter
des éléments rendant plau sible et vrai sem blable le litige potentiel.

21

En matière de concur rence déloyale plus préci sé ment, la Cour de
cassa tion retient que le requé rant doit justi fier « d’indices lais sant
présumer l’exis tence d’actes de concur rence déloyale » réalisés à son
préju dice. Ce stan dard proba toire allégé — des indices et non des
preuves — corres pond à la nature même de la mesure : si le requé rant
avait déjà la preuve des actes déloyaux, la mesure d’instruc tion serait
inutile ! C’est pour quoi l’arrêt du 13 novembre 2025 rappelle que

22

si le deman deur à la mesure d’instruc tion n’a pas à démon trer
l’exis tence des faits qu’il invoque puisque cette mesure in futurum
est juste ment destinée à les établir, il doit néan moins démon trer
l’exis tence d’éléments précis consti tuant des indices de viola tion
possible d’une règle de droit permet tant d’établir la vrai sem blance
des faits dont la preuve pour rait s’avérer néces saire dans le cadre
d’un éven tuel procès au fond.

C’est sur ce terrain que le premier juge avait trébuché dans
l’affaire ECP 23. Il avait rétracté l’ordon nance au motif que les
deux sociétés n’étaient pas en situa tion de concur rence. La cour
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d’appel lui répond verte ment que cette appré cia tion relève du juge du
fond et non du juge de la rétrac ta tion. En tout état de cause, il
s’agis sait d’une leçon fort mal à propos, la Cour de cassa tion jugeant
avec constance qu’« une situa tion de concur rence directe ou
effec tive n’est pas une condi tion de l’action en
concur rence déloyale 24 ». La cour d’appel infirme donc la déci sion du
premier juge en se déter mi nant au regard des indices suivants : le
départ d’un ancien salarié de la requé rante dispo sant d’une exper tise
signi fi ca tive et ayant béné ficié d’« un accès privi légié à de
nombreuses infor ma tions » dans un contexte de licen cie ment pour
faute grave et son embauche par une société s’étant dotée d’une salle
blanche, à savoir une infra struc ture clas sique dans l’univers de
l’ultra pro preté permet tant le déve lop pant d’un savoir‐faire venant
concur rencer direc te ment la requé rante. Il s’agit là d’un fais ceau
suffi sant pour carac té riser le motif légitime.

Dans l’affaire Irati, le raison ne ment est plus précis encore, la
requé rante ne justi fiant pas unique ment de simples indices mais de
véri tables preuves, comme évoqué précé dem ment. En bref, le timing
entre les rendez‐vous évoqués, l’orga ni sa tion d’un trans fert
d’infor ma tion et la prise de nouvelles fonc tions ne pouvait pas être le
fruit du hasard. Pour autant, la cour se montre vigi lante, puisqu’elle
consi dère que le motif légi time ne peut être retenu s’agis sant de l’une
des sociétés. Elle exige ce faisant que le motif légi time soit démontré
pour chaque entité visée, ce qui n’était pas le cas. Même en présence
d’indices forts de concur rence déloyale, ce refus de faire droit à la
mesure solli citée sans discer ne ment doit être salué.

24

3. La propor tion na lité de la
mesure : entre ciblage proba toire
et dérive exploratoire
La troi sième condi tion — que la mesure soit léga le ment admis sible —
est peut‐être celle qui soulève les diffi cultés les plus concrètes dans
la pratique. Le prin cipe est simple : la mesure solli citée ne doit pas
consti tuer une mesure d’inves ti ga tion générale 25. En d’autres termes,
elle doit permettre de collecter exclu si ve ment les docu ments en lien
avec les faits allé gués. L’appli ca tion de ce prin cipe est en réalité
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complexe, une mesure trop restric tive pouvant s’avérer inutile quand
une mesure trop large n’est pas admis sible. Il revient dès lors au juge
d’ordonner une mesure correc te ment « circons crite dans le temps et
dans son objet 26 ».

Dans les affaires ECP et Irati, les mesures auto ri sées ou confir mées
présentent des carac té ris tiques qui les distinguent d’une
inves ti ga tion géné rale. Dans l’affaire ECP, la cour juge que la mesure
est circons crite dans le temps et dans son objet. En parti cu lier, elle
n’a pas été sensible au moyen déve loppé par l’intimée, laquelle avait
soutenu que « 27 mots clés n’est pas un nombre limité ». Au contraire,
ce nombre n’est nulle ment problé ma tique, dès lors qu’il corres pond à
des noms de sociétés suscep tibles d’être impli quées dans un
futur litige.

26

Dans l’affaire Irati, la mesure auto risée est, à première lecture, très
étendue : elle vise plusieurs sociétés, mobi lise des dizaines de
mots‐clés composés de codes internes propres à la requé rante et de
noms de clients, et couvre plusieurs personnes physiques. Mais la
cour justifie préci sé ment cette ampleur par la nature des faits
allé gués, à savoir le trans fert de données confi den tielles opérés par
une sala riée au béné fice d’un groupe concur rent, et par la multi pli cité
des prota go nistes impli qués dans une véri table entre prise de
récu pé ra tion d’infor ma tions. Ce faisant, la cour d’appel de Grenoble
témoigne du fait qu’une mesure peut être propor tion nelle sans être
néces sai re ment modeste.

27

Ces arrêts soulèvent enfin, sur le terrain de la propor tion na lité, une
ques tion que la pratique rencontre fréquem ment : celle de la place du
secret des affaires. Dans l’affaire ECP, l’une des sociétés soule vait une
atteinte à son secret des affaires, notam ment au regard des
carac té ris tiques nova trices de sa salle blanche. La cour reprend la
formule clas sique : « le secret des affaires et le secret profes sionnel
ne consti tuent pas en eux‐mêmes un obstacle à l’appli ca tion des
dispo si tions de l’article 145 ». La protec tion du secret des affaires est
donc relayée non pas au stade de l’auto ri sa tion de la mesure mais à
celui de la levée du séquestre. Cette archi tec ture procé du rale
— mesure d’abord, tri contra dic toire ensuite — garantit que la
protec tion du requé rant ne soit pas sacri fiée à celle du défen deur,
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NOTES

1  Ainsi, selon le moteur de recherche mis à dispo si tion par Lexis 360,
vingt‐trois déci sions rendues par la cour d’appel de Grenoble entre
septembre 2025 et fin avril 2026 comprennent l’expres sion « concur rence
déloyale ». Dix‐huit d’entre elles émanent de la chambre commer ciale, dont
trois concernent spéci fi que ment la solli ci ta tion d’une mesure d’instruc tion
sur requête, soit environ 16,7 % des déci sions rendues par cette forma tion
sur le sujet.

2  L’article 493 du Code de procé dure civile la définit comme « une déci sion
provi soire rendue non contra dic toi re ment dans les cas où le requé rant est
fondé à ne pas appeler la partie adverse ».

3  Grenoble, ch. com., 11 septembre 2025, n  24/03955, affaire Boccard.

4  Grenoble, ch. com., 13 novembre 2025, n  25/00648, affaire ECP.

5  Grenoble, ch. com., 27 novembre 2025, n  25/01794, affaire Irati.

6  Cass. 2  civ., 15 janvier 2009, n  08‐10.771.

7  Cass. 2  civ., 30 janvier 2003, n  01‐01.128.

8  Tel est le cas par exemple dans l’affaire ECP, l’ordon nance criti quée se
conten tant de procéder à un renvoi à la requête (Grenoble, ch. com.,
13 novembre 2025, n  25/00648).

tout en ména geant un moment procé dural où il pourra faire valoir
ses intérêts.

4. Conclusion
Que retenir, en défi ni tive, de ces trois arrêts greno blois ? D’abord que
la requête n’est pas un acte que l’on rédige à la légère. Les formules
trop géné rales pour emporter la convic tion du juge doivent céder la
place à un exposé circons tancié. Ensuite, que la qualité des indices,
voire des preuves, préa la ble ment réunis condi tionne large ment
l’issue de la procé dure. Enfin, que les mises en demeure préa lables
consti tuent une arme à double tran chant : utiles à bien des égards,
elles peuvent malheu reu se ment se retourner contre leur expé di teur.
La mesure d’instruction in futurum sur requête demeure ainsi une
arme puis sante mais parfois diffi cile à manier.
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9  Grenoble, ch. com., 13 novembre 2025, n  25/00648, affaire ECP.

10  Grenoble, ch. com., 11 septembre 2025, n  24/03955, affaire Boccard.

11  Pour des exemples récents : Toulouse, 2  chambre, 14 avril
2026, n  25/02049 ; Aix‐en‐Provence, chambre 3‐1, 2 avril
2026, n  25/07468.

12  Grenoble, ch. com., 13 novembre 2025, n  25/00648.

13  Monsieur Hocher écrit ainsi : « Les craintes soule vées par l’arrêt du
18 janvier 2024 (Cass. civ. 2 , 18 janvier 2024, n  21‐26.001, F‐D : JurisData
n  2024-000324) ne peuvent qu’être réité rées : une telle posi tion ne
risque‐t‐elle pas de décou rager le dialogue entre parte naires ?
N’encou rage‐t‐elle pas des compor te ments belli queux en inci tant la partie
qui s’estime victime d’un préju dice à décliner toute voie amiable pour
privi lé gier d’emblée la saisine du juge des requêtes ? » (Exper tise — Un an
[…] de mesures d’instruction in futurum — (septembre 2024-août 2025),
chro nique par Octave Hocher).

14  Cass. civ. 2 , 18 janvier 2024, n  21‐26.001.

15  Cass. com., 28 janvier 2026, n  24‐12.153.

16  Paris, pôle 1, ch. 8, 15 décembre 2023, n  23/08980.

17  Cass. com., 28 janvier 2026, n  24‐12.153.

18  Cass. com., 28 janvier 2026, n  24‐12.153.

19  Cass. com., 28 janvier 2026, n  24‐12.153.

20  Cass. com., 28 janvier 2026, n  24‐12.153.

21  Cass. com., 28 janvier 2026, n  24‐12.153.

22  Grenoble, ch. com., 13 novembre 2025, n  25/00648.

23  Grenoble, ch. com., 13 novembre 2025, n  25/00648.

24  Cass. com., 10 novembre 2021, n  19‐25.873.

25  Cour de cassa tion 2  civ., 7 janvier 1999, n  97‐10.831.

26  Grenoble, ch. com., 13 novembre 2025, n  25/00648.
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Français
Trois arrêts rendus par la chambre commer ciale de la cour d’appel de
Grenoble à l’automne 2025 offrent l’occa sion de dresser un tableau
instructif des condi tions de mise en œuvre de la mesure d’instruction
in futurum sur requête en matière de concur rence déloyale. Si la néces sité
de déroger au prin cipe du contra dic toire constitue une condi tion préa lable
dont le respect s’avère abso lu ment décisif, son appré cia tion demeure
déli cate, notam ment lorsque des mises en demeure ont été adres sées
préa la ble ment au dépôt de la requête. La posi tion greno bloise, qui exclut
tout effet de surprise dès lors qu’une menace d’action en justice a été
expres sé ment formulée, peut être discutée au regard tant de l’aléa de la
pour suite que du relâ che ment de la vigi lance dans le temps. S’agis sant du
motif légi time et de la propor tion na lité de la mesure, les arrêts rappellent
que des indices circons tan ciés sont exigés et qu’une mesure étendue n’est
pas néces sai re ment disproportionnée.
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